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1. La finalité et les objectifs du service  
 

1.1 La finalité  
 

Quelques soient les déterminismes auxquels les personnes sont soumises, notre rôle est 

de leur apporter des outils visant leur développement personnel. Le service lutte contre toutes 

formes de violence, de discrimination et dôexclusion. Son but est de promouvoir lô®galit® des 

chances, des places, lôint®gration et lô®galit® r®publicaine. 

 

Ce projet de service sôinscrit dans le respect et la promotion des valeurs et du 

projet Associatif. 

 

1.2. Les objectifs généraux du service  
 

Ils sont au nombre de quatre :  

 

Agir pour le d®veloppement personnel et lô®mancipation des jeunes en difficult®s. 

Lôaccompagnement individuel se r®alise ¨ partir de la rencontre, qui ®mane le plus 

souvent du travail de rue. Lô®ducateur va tisser des liens gr©ce ¨ lô®coute du jeune, qui 

va favoriser un soutien. Cet accompagnement sôinscrit n®cessairement dans la dur®e, 

permettant dô®laborer une ®valuation et de donner au jeune les moyens dôaccomplir 

son projet ;  

Construire et mettre en îuvre une action ®ducative avec les groupes de jeunes. Il 

sôagit de favoriser la socialisation des jeunes et lôapprentissage de la vie de groupe, la 

prise en compte de lôautre dans sa diff®rence, permettre aux personnes dôappr®hender 

un environnement diff®rent de leur quotidien, et dôexp®rimenter de nouvelles 

situations ;  

Favoriser le développement social local. Agir dans et avec le milieu afin de créer les 

conditions n®cessaires pour permettre lôexpression cr®ative des habitants, 

lôappropriation et la r®appropriation de lôespace public et le d®veloppement des 

dynamiques sociales émancipatrices;  

Témoigner des r®alit®s v®cues sur les territoires par lôexpertise et la veille sociale. 

Le service participe et réalise des études sur les territoires qui énoncent et explicitent 

les évolutions, les besoins, les aspirations, les problématiques des populations et des 

territoires afin de re cibler nos interventions, de faire état des réalités vécues auprès 

des partenaires, des financeurs et de tous les habitants, et apporter des propositions 

dô®volution, de changement. Cet objectif suppose une m®thodologie explicite et 

rigoureuse avec des outils adaptés.  
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2. Le cadre institutionnel du service  
 

2.1 Le cadre administratif et législatif de la prévention spécialisée  
 

Lôarr°t® du 4 juillet 1972 nôest pas caduc car il en est fait r®f®rence dans la loi 5 Mars 

2007 portant sur la protection de lôenfance. La loi dite particuli¯re d®veloppe les comp®tences 

du Conseil G®n®ral et pr®cise dans un article, quôil habilite les organismes publics ou priv®s 

dôaction dite de Prévention Spécialisée. 

 

Le ç club de pr®vention è de lôAssociation « Le Chemin » a été habilité en date du 2 

Novembre 2005, par arrêté du président du Conseil Général de la Dordogne. 

 

Depuis lôordonnance du 1er D®cembre 2005, les services de pr®vention sp®cialis®e 

sont réintégrés dans la Loi 2002-2 du 2 janvier 2002, r®novant le code de lôaction sociale et 

des familles. Elle les reconnait en tant que ESMS, (établissement social et médico-social), 

soumis notamment aux outils de promotions des droits et libertés des personnes 

accompagnées et de leur participation à la vie et aux orientations des politiques mises en 

îuvre ¨ leur profit.  

 

2.2. Le cadre départemental  
 

Il est spécifique à chaque département. Il repose sur : 

 

 La charte départementale de la prévention spécialisée, élaborée avec les différents 

services de prévention spécialisée du département ces dernières années ;  

 La convention annuelle de délégation de mission. ; 

 Une convention dôobjectifs annuels. 

 

Cf : Annexe « Charte départementale » et N° « Convention annuelle » 

 

Pour lôexercice budg®taire 2013, le Conseil G®n®ral de la Dordogne, soucieux de se 

mettre en conformité avec la loi, a promulgué un arrêté de tarification ¨ lôendroit des services 

de prévention spécialisée. Le service est désormais financé en dotation globale pour la 

première année. 
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2.3 Le cadre éthique et déontologique  

 

ç Lô®thique est une recherche du bien vivre et du bien agir, fond®e sur une disposition 

individuelle ¨ agir de mani¯re constante, en vue du bien dôautrui dans des institutions ». 

 

2.3.1. Les droits des usagers  

 

Lôordonnance du 1er D®cembre 2005 introduit un point IV ¨ lôarticle L 312-1 du 

CASF qui prévoit que les services de prévention spécialisée ne sont pas soumis à toutes les 

dispositions relatives au droit des usagers telles que prévues aux articles L 311-4 à L 311-7.  

 

2.3.2. La charte des droits de la personne accompagnée  

 

Il nôexiste quôune seule charte fix®e par lôarr°t® du 8 Septembre 2003 intitulée « 

Charte des droits et libert®s de la personne accueillie è qui sôapplique ¨ tous les secteurs du 

champ social et médico-social. Le service de pr®vention sp®cialis®e de lôAssociation de 

pr®vention ç le Chemin è retient lôadaptation de cette charte adoptée par le CNLAPS. 

Elle fait r®f®rence dans toutes les modalit®s dôintervention et dôorganisation du 

service  

Cf : Annexe « Charte des droits et libertés CNLAPS » 

 

2.3.3. Le secret professionnel  

 

Les professionnels qui interviennent dans le cadre de la mission de protection de 

lôenfance sont soumis au secret professionnel en vertu de lôarticle L 221-6 du CASF, et ou à 

lôobligation de discr®tion au regard de lôarticle L 311-3 du même CASF. Ils sont cependant 

dans lôobligation de protéger les personnes vulnérables et peuvent également partager des 

informations à caractère secret dans certaines conditions :  

Lôarticle L226Ȥ2Ȥ2 du CASF dispose que « par exception à l'article 226Ȥ13 du code 

pénal, les personnes soumises au secret professionnel qui mettent en îuvre la politique de 

protection de l'enfance définie à l'article L. 112Ȥ3 ou qui lui apportent leur concours sont 

autorisées à partager entre elles des informations à caractère secret afin d'évaluer une 

situation individuelle, de d®terminer et de mettre en îuvre les actions de protection et d'aide 

dont les mineurs et leur famille peuvent bénéficier. Le partage des informations relatives à 

une situation individuelle est strictement limité à ce qui est nécessaire à l'accomplissement de 

la mission de protection de l'enfance. Le père, la mère, toute autre personne exerçant 

l'autorité parentale, le tuteur, l'enfant en fonction de son âge et de sa maturité sont 

préalablement informés, selon des modalités adaptées, sauf si cette information est contraire 

à l'intérêt de l'enfant ». 
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Les professionnels concern®s par le partage dôinformations ¨ caract¯re secret tel que 

d®fini par lôarticle L226Ȥ2Ȥ2 CASF sont donc : 

 

 des professionnels qui mettent en îuvre la protection de lôenfance ou qui y apportent 

leur concours ;  

 des professionnels astreints au secret de lôarticle 226Ȥ13 du code pénal.  

Le guide de la DGAS relatif à la cellule départementale de recueil, de traitement et 

dô®valuation, d®termine les personnes qui participent au processus de partage dôinformations 

en distinguant : 

 

 Les personnes non concern®es par le partage dôinformations, qui peuvent °tre amen®es 

à transmettre des informations préoccupantes à la cellule départementale ; ce peutȤêtre 

lôassistant maternel, lô®ducateur de jeunes enfants, lôenseignant, lô®ducateur sportif, le 

bénévole, etc.  

 Les professionnels qui participent au traitement de lôinformation pr®occupante, quôils 

exercent au sein de la cellule d®partementale, ou quôils aient ¨ effectuer lô®valuation 

de la situation de lôenfant, ¨ donner leur avis ou ¨ d®cider.  

Ces derniers sont autorisés à échanger entre eux des informations à caractère secret 

sans sôexposer ¨ des sanctions p®nales.  

 

2.3.4Ȣ ,Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ  

 

Le principe de lô®valuation est pos®. Il doit guider toutes les modalit®s dôorganisations 

de lôexercice de la mission, dans une volont® dôamélioration continue de la qualité du 

service rendu aux usagers du service, adapté aux spécificités de la mission de protection de 

lôenfance et les modalit®s dôintervention de la pr®vention sp®cialis®e.  

Le service intègre complètement cette démarche en vue de se conformer aux 

obligations du calendrier des ®valuations de lôANESM et de la promotion des bonnes 

pratiques professionnelles. 

Le calendrier de réalisation du processus évaluatif est fixé par le Conseil Général de la 

Dordogne au 2 Novembre 2017 pour lô®valuation interne, et au 2 Novembre 2018, pour 

lôexterne (cf. : annexes). 
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3. Les ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ  
 

 
 

Lôarr°t® dôhabilitation dans le cadre de lôaide sociale ¨ lôenfance du Conseil G®n®ral 

de la Dordogne du 2 novembre 2005 pr®cise que lôaire dôintervention du service de pr®vention 

spécialisée est constituée des Cantons de périgueux Centre et Ouest. 

 

La prévention spécialisée a vocation à intervenir « dans les lieux ou se manifestent des 

risques dôinadaptation sociale, des actions collectives visant ¨ pr®venir la marginalisation et 

¨ faciliter lôinsertion ou la promotion sociale des jeunes et des familles ». 

Ainsi, lôintervention du service sôest principalement centr®e sur les territoires d®finis 

prioritaires par la politique de la ville. 

 

Il sôagit des quartiers : 

 

Pour la commune de Périgueux 

 

 Gour de lôArche ; 

 Le Toulon ; 

 Gare / St Martin. 

 

Pour la commune de Coulounieix-Chamiers. 

 

 Bas Chamiers ; 

 Cité Pagot. 
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Ainsi, lôaction du service de pr®vention sp®cialis®e sôest historiquement centr®e sur ces 

quartiers. Lôorganisation sur un mode sectoris® sôest construit au cours des années. 

 

A ce jour, il existe 4 secteurs dôintervention diff®rents sur lesquels sont r®partis les 

moyens humains : 

 

 Le quartier du Gour de lôArche (2.5 ETP) ;  

 Le quartier du Bas Toulon (1 ETP) ;  

 Le quartier de la gare SNCF / St Martin / centre-ville de Périgueux (2 ETP)  

 Le secteur de Coulounieix-Chamiers / Marsac sur lôIsle (2.5 ETP)  
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3.1 ,Å 'ÏÕÒ ÄÅ Ìȭ!ÒÃÈÅ 

 

 

 
 

3.1.1. Le bilan 

 

Lôaction ®ducative permet de faire émerger un certain nombre dôobservations qui 

appellent à plusieurs commentaires : une mise en îuvre de lôaction ®ducative qui a tendance ¨ 

op®rer prioritairement en faveur des populations issues de lôhabitat social de type collectif et 

dont le processus de disqualification sociale et de déclassement économique est fortement 

marqué. 

 

Les difficultés de la population sont entre autres : 

 

 Des difficult®s dôinsertion li®es ¨ la « mauvaise maitrise » de la langue française, 

 Un sentiment dôexclusion, li® ¨ la repr®sentation de lôimage, 

 Emploi/ formation, 

 Accès à la culture et aux activités sportives extérieures au quartier, 

 Précarité importante et notamment chez les mères isolées et les jeunes, 

 Enclavement du secteur, difficult® de mobilit®, les raisons de lôenclavement sont 

multifonctionnelles. 

 La présence de nombreux services affectés à la population au sein du quartier peuvent 

participer au processus de ghettoïsation. 



 

Association de prévention « Le Chemin » - Log 501, 3 Rue Solferino, 24 000 PERIGUEUX ï 

Tél : 05 53 46 31 04   Fax : 05 53 46 31 06  Courriel : prevention@lechemin-asso.com 

SIRET 410 431 381 00046 ï NAF 8899A 

 

 

13 

Le quartier du Gour de lôArche est historiquement, une zone dite sensible, au regard 

dô®l®ments de son histoire, de sa g®ographie, de sa sociologieé Il est possible aujourdôhui de 

porter un regard différent sur cet ensemble de logements sociaux (404 logements) et 

résidentiels. Dans ces derniers, la population historique composée essentiellement de 

personnes âgées en couple, sans enfants est actuellement enclin à une profonde refondation 

avec le vieillissement de cette population, remplacée par des familles plus jeunes.  

Ce quartier pr®sente toutefois dôautres caract®ristiques qui mettent en ®vidence la 

pertinence de la prévention spécialisée, implantée historiquement depuis de nombreuses 

ann®es. Des ®volutions majeures dans lôapproche et les m®thodologies dôinterventions sont 

toutefois à noter. 

 

Il est possible de faire certains constats :  

 

 Un quartier très enclavé et excentré du reste de la ville de Périgueux ;  

 Une zone bien équipée en établissements scolaires (école primaire, collège et lycée 

professionnel) ;  

 Des équipements de loisirs et sportifs très présents (gymnase, aire de sport, aire de 

jeuxé) ;  

 Un centre social implant® au cîur de la zone, pour lequel un nouveau projet est en 

cours de construction ;  

 Un local du service de prévention spécialisée bien repéré, chemin de Saltgourde.  

 

σȢρȢςȢ ,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

 

Ainsi, le service de prévention spécialisée souhaite développer une stratégie 

dôintervention sur ce quartier, ¨ plusieurs niveaux :  

Reconstruire un partenariat efficace et dynamique avec le centre social de lôAssociation ç 

lôarche è, en Co pilotant des actions de prévention en faveur des jeunes et de leur famille 

(projet action avec le Golf, action ç Futsal è, f°te du quartieré) ;  

Favoriser lô®mergence, puis lôautonomie dôassociation dôhabitants du quartier, 

jeunes et adultes ;  

Construire des espaces de parole qui permettront aux habitants de se saisir, à 

terme, des questions concernant lôorganisation de la vie de leur quartier (favoriser des 

citoyens acteurs) ;  

Travailler la mixité des populations au sein même du quartier. 

 

Ces objectifs seront mis en îuvre dans le cadre de la méthodologie dôintervention du 

service défini dans le chapitre ç m®thodes dôintervention è 
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3.2 Le Bas Toulon 

 

 

 
 

3.2.1. Le bilan 

 

Ce secteur b®n®ficie de lôaffectation dô1 ®ducateur ¨ temps plein depuis plusieurs 

mois. Ainsi, un travail, engagé depuis plusieurs années auprès des habitants (420 logements 

sociaux) et des partenaires a permis de faire émerger des besoins et des projets.  

Il est possible de faire certains constats : 

 Ce quartier est composé de nombreux logements sociaux ; 

 Un tr¯s grand nombre dô®quipements culturels et sportifs existent (salle « multi 

sports », salle de concert ç le sans r®serve è, la filature de lôIsleé) mais sont très peu 

investis par les habitants ; 

 Un « turn-over è dans lôoccupation des logements important (pr¯s de 40% des 

habitants sont présents depuis moins de 5 ans) ; 

 Pas dôassociations dôhabitants sur le Bas Toulon ; 

 Un quartier un cours de restructuration du fait de la cr®ation dôune zone commerciale 

au giratoire du « privilège ». 
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Ce quartier qui pr®sente certaines particularit®s, fait lôobjet dôune attention toute 

particulière de la part du service de prévention spécialisée, au regard des données 

sociologiques et ®conomiques quôil rev°t. Des situations de protection de lôenfance ®mergent, 

et le travail social mené rencontre des difficultés de structuration. 

 

σȢςȢςȢ ,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

 

Ainsi, le service de prévention spécialisée souhaite développer une stratégie 

dôintervention sur ce quartier, à plusieurs niveaux : 

 

 Faciliter et accompagner la cr®ation dôune association dôhabitants (en cours) ;  

 Renforcer la dynamique territoriale qui a été engagée avec lôutilisation de la salle 

800 par et pour les habitants ;  

 Accompagner la mise en îuvre de lôaide aux devoirs sur cet espace collectif avec 

la Mairie de P®rigueux (service de la politique de la ville dôH®l¯ne REYS) ;  

 Mise en place dôune permanence dôaccueil du service de pr®vention sp®cialis®e 

dans des locaux communs avec le Conseil Général (convention existante) ;  

 Coordination du partenariat avec lôassistante sociale de secteur et la PMI sur ce 

quartier.  

 

Ce travail va être dynamisé par le biais dôun projet de d®veloppement culturel avec 

lôAssociationç culture du cîur è, la Filature de lôIsle, ainsi que la salle de musique amplifi®e 

« Le sans réserve » (avec laquelle nous menons déjà des actions de prévention les soirs de 

concerts) afin de permettre aux habitants de sôapproprier leur quartier. Ce travail de 

construction et de consolidation du lien social repr®sente le cîur du projet. 
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3.3 Le centre-ville de Périgueux / Gare / St Martin / Le Bassin  

 

 
 

3.3.1. Le bilan 

 

Il est important de définir deux zones distinctes : 

 

 Le centre-ville de P®rigueux, pour laquelle la pr®vention sp®cialis®e nôa pas vocation ¨ 

intervenir dans le cadre de sa mission de prévention spécialisée.  

En effet, lôhistoire et lôorganisation de ce territoire ont permis la mise en îuvre dôune 

action de pr®vention de lôAssociation aupr¯s essentiellement de jeunes pr®sentant des 

problématiques de grande exclusion, notamment au regard du logement et de la santé. Le 

travail mis en îuvre par le service de prévention spécialisée doit se faire désormais dans le 

cadre dôun dispositif de partenariat avec les acteurs de la « veille sociale 115 » et de 

mutualisation des moyens, afin de ne pas perdre le réseau établi au cours de ces dernières 

années, ainsi que la relation de confiance avec les jeunes accompagnés ; 

 

 Le quartier de la Gare SNCF / St Martin et du bassin, en pleine mutation et pour 

lesquels un projet de rénovation est en cours. 
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Ce secteur pour lequel les indicateurs sociaux économiques et les mesures de 

protection de lôenfance et de pr®vention des situations locatives difficiles sont inqui®tantes, 

doit b®n®ficier dôun projet dôintervention prioritaire du service de pr®vention sp®cialis®e. 

 

σȢσȢςȢ ,Á ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

 

Compte tenu des particularités de ce quartier (absence de lieu de regroupement, 

logement locatif extr°mement v®tuste voire insalubre, grande h®t®rog®n®it®,é) la 

construction dôune approche sp®cifique est n®cessaire, ¨ travers lôutilisation dôoutils 

notamment : 

 

 La maison de quartier St Martin et les associations du quartier ;  

 La location dôun nouveau local de permanence au cîur du territoire 

dôintervention (Rue Antoine Gadaud);  

 Lôutilisation dôoutils diff®rents (R®seaux sociaux, animations,é) en sus du travail 

de rue afin de rentrer en contact avec le public cible.  
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3.4. Le quartier St Georges / Les Mondoux  

 

 
 

3.4.1. Le bilan 

 

Ce quartier ne fait pas encore partie de notre aire dôhabilitation. Toutefois, au regard 

de la typologie des problématiques et de leur importance, il apparait indispensable de 

proposer un projet dôintervention, en partenariat avec le service de pr®vention sp®cialis®e de 

lôAssociation ç Mosaµque è, d®j¨ habilit®e sur la zone du collège Michel de Montaigne. 

 

En effet, une premi¯re ®tude d®montre que sur lôensemble des mesures du Conseil 

G®n®ral dans le cadre de la protection de lôenfance (AM, SU, FAJ, AED, FSL,é) 25 %, en 

moyenne, sont affect®es ¨ ce secteur dôhabitation.  






























































































